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Une bouffée d’air frais pour votre patrimoine

Pour souscrire

Télé - Invest  > 078 156 157

Financial Center > 078 155 150

Online Banking

Les bourses se sont avérées 

extrêmement volatiles ces dix dernières 

années, ce qui a fondamentalement 

modifié les stratégies d’investissement 

des gestionnaires patrimoniaux qui 

se sont tournés vers de nouvelles 

techniques de gestion. Développé 

en premier lieu par les banques 

privées à l’intention de leur clientèle 

exigeante, le principe de la gestion 

mixte flexible (gestion dans le temps 

de l’allocation entre actions, obligations 

et liquidités) est devenu un must 

pour tous les investisseurs soucieux de 

potentiellement accroître leur patrimoine 

sur le long terme.

Le bon timing boursier
Le timing de lancement du fonds3 en 

2002, au milieu de la première grande 

Choisir le fonds commun de 
placement Ethna Aktiv1 E, c’est ? 

>  Bénéfi cier des avantages de la gestion 
fl exible qui permet une juste allocation 
entre actions, obligations et liquidités à 
travers le cycle boursier.  

>   Déléguer l’analyse du timing boursier 
à des professionnels chevronnées. 

>  Plus d’info sur : 

 www.deutschebank.be

>  Il est important de vérifi er que chaque investis sement 

correspond à votre profi l d’investisseur. Vous pouvez 

aisément défi nir votre profi l en complétant le questionnaire 

« Mes données fi nancières » dans votre Online Banking.

crise de la décennie, a eu valeur de 

test réussi. Ethna-Aktiv E, pour qui 

la préservation du capital est aussi 

importante que la recherche d’un 

potentiel rendement, n’a pas pris 

trop de risque lors de son lancement. 

En 2003, voyant des opportunités sur 

les marchés d’actions, Ethna-Aktiv E a 

activement augmenté son exposition 

aux marchés d’actions afin de profiter 

de cette tendance haussière qui a duré 

quatre années. En 2007, détectant 

une surchauffe du marché immobilier 

américain, le fonds s’est positionné de 

manière plus défensive. Enfin, en 2009-

2010, Ethna-Aktiv E a surtout bénéficié 

d’une excellente sélection d’obligations, 

preuve de sa capacité à déceler des 

opportunités tant sur les marchés 

d’actions que d’obligations.
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Evolution de l’allocation par classe d’actif du fonds depuis sa création4
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Evolution de la Valeur Nette d’Inventaire du fonds 
commun de placement 

Rendement par année calendrier de Ethna-AKTIV E T
(créé le 16/07/2009)

Répartition par classes d’actifs

Répartition sectorielle

5 premières positions significatives

Nom

US Treasury v.14(2024) 3,98%

Deutschland 26.02.2016 2,11%

Deutschland 11.09.2015 2,05%

Deutschland 11.12.2015 2,04%

Deutschland 12.06.2015 2,04%

Total 12,22%

Tous les frais et commissions de gestion sont inclus dans le calcul des 
performances passées à l’exception des frais d’entrée et de sortie éventuels. Les 
rendements passés du fonds commun de placement ne présagent pas de ses 
rendements futurs et les rendements peuvent être trompeurs. 

>
ANALYSE 
FINANCIERE
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Politique d’investissement
Le principal objectif de l’Ethna-AKTIV E consiste à accroître la valeur en euros en tenant compte des critères de stabilité de la 

valeur, de sécurité du capital et de liquidité de l’actif du fonds.

Le fonds investit son actif dans des titres de toute nature, et notamment en actions, obligations, instruments du marché 

monétaire, certificats et dépôts à terme. Au total, l’exposition aux actions, fonds en actions et titres similaires aux actions ne peut 

dépasser 49 % de l’actif net du fonds. Par ailleurs, les investissements dans d’autres fonds ne peuvent excéder 10 % de l’actif du 

fonds. Les achats portent surtout sur les actifs d’émetteurs domiciliés dans un Etat européen ou en Suisse. Le fonds peut utiliser 

des instruments financiers dont la valeur dépend des prix futurs d’autres valeurs mobilières (« instruments dérivés ») à des fins de 

couverture ou d’accroissement de l’actif.

Les investisseurs peuvent en principe demander le rachat de leurs parts chaque jour ouvrable bancaire au Luxembourg, à l’excep-

tion des 24 et 31 décembre. Le rachat des parts peut être suspendu si des circonstances exceptionnelles le justifient dans l’intérêt 

des investisseurs.

>
POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 
ET DONNÉES TECHNIQUES

Ethna Aktiv E est un fonds commun de placement de droit luxembourgeois

CLASSE D’ACTIONS4 : T

Parts : Capitalisation

Codes ISIN : LU0431139764

Devise : EUR

DB Product Profile5 : 3

Souscription minimum : 1 part

Frais d’entrée : Max 3% - 1% chez Deutsche Bank

Commission de gestion annuelle6 : 1,50%

Commission annuelle liée à la performance7 : 20% sur la performance au-delà de 5%

Frais de sortie : 0%

TOB à la sortie8 : Pas d'application

Précompte mobilier en cas de rachat8 : 25%

Service financier : CACEIS Belgium S.A.

Lieu de publication de la VNI : De Tijd & L’Echo

Avant de souscrire, vous avez l’obligation de prendre connaissance du document «Informations clés pour l’investisseur». Nous 
vous recommandons également de consulter le prospectus d’émission, la grille tarifaire et les derniers rapports périodiques 
de ce fonds commun de placement. Ces documents peuvent être consultés sur le site www.deutschebank.be ou obtenus 
gratuitement dans les agences de la Deutsche Bank AG Succursale de Bruxelles, en tant que distributeur, et auprès du service 
financier. Les produits d’investissements sont sujets à risques. Ils peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs peuvent ne pas récupérer le montant de leur investissement. 
Le présent document ne constitue pas un avis fiscal ni légal. Les investisseurs intéressés devraient consulter leur conseiller 
fiscal quant à leur situation fiscale personnelle en relation avec un éventuel investissement.
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1 Ethna Aktiv est un fonds commun de placement (FCP) de droit luxembourgeois.
2 Morningstar est un fournisseur indépendant d’analyses d’investissement. La notation Morningstar est une évaluation quantitative de la performance passée d’un fonds, mise à jour 

mensuellement. Le critère d’attribution de la notation est basé sur la performance ajustée au risque. Les fonds analysés reçoivent une notation de 1 à 5 étoiles, “5 étoiles” étant 
la notation la plus élevée. Plus d’infos sur www.morningstar.com. Plus d’informations sur les ratings sont également disponibles auprès de la Deutsche Bank AG Succursale de 
Bruxelles.

3 Le terme “fonds “ est l’appellation commune pour  un Organisme de Placement collectif (OPC), qui peut exister sous le statut d’OPCVM (UCITS) ou d’OPCA (non–UCITS), et 
prendre diverses formes juridiques (SICAV , FCP etc). Un OPC peut comporter des compartiments.

4   La classe d’actions T commercialisée par la Deutsche Bank a été créée le 16 juillet 2009. Les performances antérieures à 2009 sont les performances de la classe A (classe à 
distribution avec dividendes réinsvestis, non commercialisé en Belgique). La classe A est une classe d’actions à distribution appartenant au même FCP Ethna Aktiv E . La classe A 
ne diffère pas matériellement de la classe T (action à capitalisation ) au niveau de sa particpation dans les actifs du fonds commun de Placement.

5 Le DB Product Profile est une cotation propre à la Deutsche Bank qui vous aide à déterminer si ce produit est compatible avec votre profil d’investisseur. Il est représenté par un 
chiffre de 1 (produits les plus défensifs) à 5 (produits les plus offensifs). La cotation est basée sur un certain nombre de critères objectifs et mesurables. Pour plus de détails, voir 
www.deutschebank.be. 

6 Deutsche Bank AG Succursale de Bruxelles reçoit de la part du gestionnaire de l’OPC un pourcentage de l’indemnité de gestion de ce dernier et ce, sous la forme de rétrocessions. 
De façon générale ce pourcentage varie entre 50 % et 60 %. Plus de détails sont disponibles sur simple demande auprès de la Deutsche Bank AG Succursale de Bruxelles. 

7 Si la VNI au terme de l’exercice qui vient de s’écouler est supérieure à la VNI au terme de l’exercice précédent sans pour autant que le taux de rendement minimal soit dépassé, la 
VNI au terme du dernier exercice a valeur de repère supérieur lors de l’exercice suivant.

8 Traitement fiscal selon la législation en vigueur à la date de la présente brochure ; autres informations à jour à cette même date. Si le compartiment investit plus de 25% de ses 
avoirs dans des titres de créances ; l’investisseur supporte un précompte mobilier de 25% calculé sur les revenus provenant, sous forme d’intérêts, plus-values ou moins-values, de 
ces investissements en titres de créances.  

>
PRINCIPAUX 
RISQUES

Mise à jour 30/06/2014 – Deutsche Bank AG, 12, Taunusanlage, 60325 Francfort-sur-le-Main, Allemagne,
RC Francfort-sur-le-Main n° HRB 30000. Deutsche Bank AG Succursale de Bruxelles, 17 avenue Marnix,
1000 Bruxelles, Belgique, RPM Bruxelles, TVA BE 0418.371.094, IBAN BE03 6102 0085 7284, IHK D-H0AV-L0HOD-14.
Editeur responsable : Gregory Berleur

pour ces titres à court terme. Aussi le risque 

de suspension du rachat des actions peut-il 

augmenter.

Risque de contrepartie 

Le fonds peut conclure différentes opérations 

avec des partenaires contractuels. Or, si une 

contrepartie devient insolvable, il se peut qu’elle 

n’acquitte plus ses créances à l’égard du fonds 

ou qu’elle n’en acquitte 

qu’une partie.

Risque lié au recours aux 
instruments dérivés 

Le fonds peut utiliser des instruments dérivés 

aux fins mentionnées ci-dessus sous « Politique 

d’investissement ». Les opportunités accrues 

qui leur sont propres s’accompagnent de 

risques de pertes supérieurs. Une couverture 

Le fonds est exposé à différents 
risques. Vous retrouverez une 
description détaillée de ces 
risques dans le prospectus de 
vente disponible sur le site 
www.deutschebank.be. 

Risque de crédit 
Le fonds peut investir une partie de son actif 

dans des obligations. Les émetteurs de ces 

obligations peuvent par exemple devenir 

insolvables, supprimant alors tout ou partie de 

la valeur des obligations.

Risque de liquidité 

Le fonds peut investir une partie de son actif 

dans des titres qui ne sont pas négociés sur 

une bourse ou un marché similaire. Il peut 

dès lors être difficile de trouver un acheteur 

contre les pertes au moyen d’instruments 

dérivés peut également diminuer les 

perspectives de bénéfices du fonds.

Risque opérationnel
et risque de conservation 

Le fonds peut être victime de fraude ou 

d’autres actes criminels. Il peut subir des 

pertes du fait de malentendus ou d’erreurs de 

collaborateurs de la société d’investissement 

ou de tiers externes ou des dommages 

découlant d’évènements externes tels que 

des catastrophes naturelles. La conservation 

des actifs, notamment à l’étranger, peut 

s’accompagner d’un risque de pertes résultant 

de l’insolvabilité, d’enfreintes au devoir de 

diligence ou du comportement abusif du 

dépositaire ou d’un sous-dépositaire.

INDICATEUR DE RISQUE SYNTHÉTIQUE
L’indicateur de risque synthétique donne une indication du risque lié à l’investissement dans un organisme 

de placement collectif. Il situe ce risque sur une échelle allant de 1 (risque le plus faible) à 7 (risque le plus 

élevé). La catégorie de risque la plus basse n’est pas synonyme d’investissement sans risque. Il est basé 

sur des données historiques et pourrait ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur du 

fonds2. La catégorie de risque indiquée n’est pas garantie et peut changer avec le temps.

RISQUE PLUS 

FAIBLE

RISQUE PLUS 

ELEVÉ

1 2 3 4 5 6 7

Croissance (actif risqué)
Ce produit peut être envisagé pour la partie croissance de vos avoirs pour laquelle vous souhaitez un rendement élevé en acceptant 

de l’exposer à des risques élevés. L’approche DB Personal, basée sur 3 catégories de produits (Liquidité, Protection et Croissance), 

vous permet de composer un portefeuille en ligne avec vos objectifs. Pour plus de détails, visitez www.deutschebank.be/dbpersonal

CATEGORIE DB PERSONAL

T


